
n°18 mars-avril 2026

fonctionnement de la commune mais aussi pour porter des projets qui vous tiennent à cœur.
Participer aux élections permet à chacun de s’exprimer sur l’avenir de la commune, sur ses
orientations, et sur les élus qui en assureront la mise en œuvre. Une participation forte donne
également une légitimité claire aux élus et renforce la place de la commune dans ses échanges
avec les partenaires et les institutions. Voter est un droit, mais aussi un acte citoyen important.
Que vous choisissiez une liste, ou que vous votiez blanc, l’essentiel est de vous exprimer. Je
vous invite donc, très sincèrement, à vous rendre aux urnes lors des prochaines élections
municipales.
                                                                                                                                                                   Serge Fontaine                

Suite aux signalements de plusieurs habitants dans le secteur de la rue Neuve, concernant la
prolifération des sangliers — un phénomène observé à l’échelle nationale — la mairie a fait
organiser une battue afin d’éloigner les animaux de ce secteur. Cette intervention  a  été  
réalisée  par  l’association  de  chasse d’Houlbec-Cocherel. Lors de cette battue, 15 sangliers

Bonjour à tous,
Voici venu le dernier numéro de votre journal communal avant les élections
municipales de 2026.
C’est pour moi l’occasion de vous rappeler combien il est important de
participer à ce rendez-vous démocratique essentiel qu’est le vote. Le maire et
son équipe sont les élus les plus proches de vous. Ils vivent ici, dans la
commune, et partagent votre quotidien. Ils choisissent de consacrer du temps
et de l’énergie au service de l’intérêt général,  notamment pour assurer le  bon

Quoi de neuf à
Houlbec-Cocherel ?

Le mot du Maire

M
A

IR
IE

Des sangliers près de nos habitations...

Eaux pluviales...
Le sujet de la gestion de l’eau pluviale sur la route de Pacy est toujours entre les mains de
SNA. Suite à des difficultés internes à ce service, l’instruction du dossier a pris du retard. La
commune a dû organiser de nouvelles réunions sur site avec les nouveaux interlocuteurs, afin
de faire un point complet et de souligner l’urgence de la situation. Des travaux devraient être
engagés en 2026, afin de permettre une gestion efficace des eaux pluviales et la remise en
état de la route départementale.
Concernant la sortie d’Houlbec-Cocherel, route de la Chapelle, une réflexion est actuellement
menée en collaboration avec le syndicat de voirie. L’objectif est de trouver une solution
permettant d’évacuer l’eau qui empiète sur la chaussée et y stagne, rendant ce passage
dangereux. Une solution devrait pouvoir être mise en œuvre prochainement.
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Les chenilles processionnaires sont là !
Les processionnaires du pin sont présentes dans le village ! Ces insectes (papillons) qui, au
stade chenille, sont recouverts de poils urticants* sont présents dans les cocons, dans les nids
et dans les sites d’enfouissement et peuvent affecter la santé des hommes et des animaux lors
des  stades  larvaires  avancés.  Les  chenilles  processionnaires  du  pin, brun noirâtre avec des
poils orange/rougeâtres sur le dessus
et les flancs sont souvent observables
dans les nids à partir d’octobre et
descendent en procession pour
atteindre le sol à partir de janvier
jusqu’en mai. Si vous pensez
reconnaître cette espèce, vous pouvez
la signaler en ligne, en utilisant l’onglet “Signaler” sur le site suivant www.chenille-risque.info
ou prévenir la mairie. Pour rappel 1 nid qui n’est pas brûlé, c’est 5 nids l’année d’après !

Le Clos du Fay : précisions importantes
Suite aux nombreuses interrogations qui nous ont été adressées concernant le Clos du Fay,
nous souhaitons apporter les précisions suivantes.
Le Clos du Fay est un lotissement privé réalisé par la société Monceau. À ce titre, et
conformément à la réglementation en vigueur, il ne relève pas de la compétence communale
pendant une durée de dix ans après sa réalisation. Durant cette période, l’entretien des
voiries et des espaces communs, l’éclairage public, les réseaux d’évacuation ainsi que le bassin
de rétention demeurent sous la gestion de l’ASL (Association Syndicale Libre).
Par ailleurs, une garantie décennale s’applique aux ouvrages réalisés. En cas de difficultés
constatées (inondations, dysfonctionnements techniques, malfaçons, etc.), les habitants
concernés sont invités à se rapprocher directement de la société Monceau, notamment au
regard des études de sol et des travaux effectués lors de la construction du lotissement. La
municipalité reste bien entendu attentive à la situation et à l’écoute des administrés, dans le
respect du cadre légal qui s’impose à elle.

Le cancer colorectal touche chaque année 47 000 personnes en France. C’est la deuxième
cause de décès par cancer. Pourtant, détecté tôt, il se guérit dans 9 cas sur 10. Malgré
l’efficacité et la simplicité du dépistage, le taux de participation en France reste trop faible
(34,2%), se situant bien en deçà du seuil recommandé au niveau européen. L’association
Atout cancer se mobilise avec « Mars Bleu », une campagne de sensibilisation au dépistage
du cancer colorectal. A cette occasion la mairie sera revêtue de bleu durant tout le mois de
mars. Site internet : https://www.atoutcancer.org/
 

La mairie s’habille en bleu...

ont été recensés dans le secteur du Bas Houlbec. Un seul a pu être prélevé, les conditions de
sécurité ne permettant pas d’aller au-delà. La municipalité reste attentive à l’évolution de la
situation et continue de travailler en coordination avec les acteurs concernés afin d’assurer la
sécurité et la tranquillité de tous.

http://www.chenille-risque.info/
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La BTM à votre service !
La Brigade Territoriale Mobile (BTM) vous accueille à Houlbec-Cocherel lors d’une permanence
(avec ou sans rendez-vous) dans la salle du conseil au sein de la mairie les :
samedi 21 mars 2026 de 10h à 12h
samedi 18 avril 2026 de 10h à 12h
Cette permanence est ouverte à tous les habitants. Vous pourrez échanger sur la prévention,
faire un dépôt de plainte ou une main courante, faire une demande d’OTV Opération Tranquillité
Vacances…ou aborder tout autre sujet relatif au territoire. Confidentialité et sécurité des
échanges seront assurées. Contacts Brigade mobile de la Vallée de l’Eure :
Par téléphone au 06.29.72.59.24 ou par mail en précisant votre identité, vos coordonnées
et l’objet de votre demande à l’adresse ci-dessous :
btm.vallee.de.l-eure@gendarmerie.interieur.gouv.fr

La phase PRO-DCE est en cours de finalisation. Elle correspond à la phase
d’Etudes de Projet qui arrive conjointement avec la réalisation du DCE (Dossier 

Du côté de la Maison du Village...

M
A

IR
IE

Compostez chez vous !
Dans le cadre du déploiement du dispositif biodéchets à l’échelle du territoire, les usagers
disposant d’un espace extérieur peuvent s’inscrire à une permanence afin de bénéficier d’un
kit de compostage et d’une initiation, à un tarif préférentiel de 15 euros.
Des permanences sont organisées tout au long de l’année. En mars 2026 : Saint-Marcel le 04,
Vernon les 7 et 11, Bueil le 18, Écos le 21, Pacy-sur-Eure le 25, Gasny le 28. Le calendrier
détaillé, par commune, est également disponible et mis à jour régulièrement sur : www.sna27.fr.
Vous trouverez également sur le site “le Guide du compost”.

de Consultation des Entreprises). Cette phase a été réalisée par la maîtrise d’œuvre.
L’architecte et l’AMO (Assistance à la Maîtrise d’Ouvrage) ont rédigé le DCE. Pour le PRO, des
Bureaux d’Etudes Techniques sont intervenus sur leur domaine de spécialités (études de sol et
géotechniques). Le DCE a été validé par le bureau de contrôle et le CSPS (Coordonnateur en
matière de Sécurité et de Protection de la Santé) dont la mission principale est de prévenir les
risques liés à la coactivité sur les chantiers de construction. Le lancement de la consultation des
entreprises va pouvoir commencer.

mailto:btm.vallee.de.l-eure@gendarmerie.interieur.gouv.fr
mailto:btm.vallee.de.l-eure@gendarmerie.interieur.gouv.fr
mailto:btm.vallee.de.l-eure@gendarmerie.interieur.gouv.fr
http://www.sna27.fr/
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Connaissez-vous le dispositif Van Envol ?
Il s'agit d'un bureau mobile qui porte une attention
particulière aux femmes et à leurs enfants, ainsi qu’aux
situations d’isolement et de violences intra familiales.
Il remplit également une mission d’information, de
sensibilisation et d’écoute autour des droits des femmes,
de l’égalité, du couple, de la sexualité ou encore des
violences.
C'est un service porté par l'association Accueil service,
partenaire de Seine Normandie Agglomération. Celle-ci a
pour mission d'aller au-devant des personnes isolées,
précaires ou victimes, notamment en milieu rural.  
Le service peut être sollicité 
► soit par une collectivité qui s'inquiète pour un administré 
► soit directement par un habitant lui-même. 
N'hésitez pas à y faire appel !
Vous pouvez les contacter par mail à
vanenvol@accueilservice.fr ou par téléphone au
06.10.78.89.05.

L'Opération Tranquillité Seniors...
Les personnes de plus de 65 ans représentent plus de
20% de la population française, mais demeurent en
proportion davantage victimes d'escroqueries ou de
cambriolages. Pour protéger ces populations plus
vulnérables, la gendarmerie nationale a mis en place
l'Opération Tranquillité Seniors (OTS).
L'Opération Tranquillité Seniors prévient l’isolement des
personnes âgées :
·en organisant des patrouilles plus régulières autour des
logements signalés
·avec des visites de gendarmes à votre domicile, pour
s'assurer que vous êtes en sécurité
·via des conseils de prévention.
Comment s'inscrire ?
Vous êtes senior et souhaitez bénéficier de l'Opération
Tranquillité Seniors ? Des personnes de votre entourage
(parents, grand-parents...) sont vulnérables ? Rendez-vous
dans la gendarmerie dont vous dépendez pour vous
inscrire ou lors d’une permanence de la BTM.
Pour les personnes à mobilité réduite, vous pouvez
contacter la mairie afin qu’un conseiller municipal se rende
à votre domicile pour remplir avec vous le bulletin
d’inscription.

Pour en savoir plus, consultez
le guide 

“Seniors, pour votre sécurité,
ayez les bons réflexes !” sur le

site www.interieur.gouv.fr

https://www.accueilservice.fr/
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-samedi 7 mars Évreux vs Mulhouse au Gymnase du Canada d’Évreux
-samedi 14 mars Évreux vs Cannes à la Salle Omnisport Jean Fourré d’Évreux
Le coup d’envoi des matchs est prévu à 19 heures. L’ouverture des portes se fera à 17h30 et
celle de la buvette à partir de 18 heures.
5 billets par match sont disponibles en mairie d'Houlbec-Cocherel pour les habitants de la
commune. Alors n'hésitez pas, venez en profiter. Il vous suffira de présenter vos billets à
l’entrée.

Partenaire d’Évreux Volley-Ball...

SNA organise une session de formation au Brevet d'Aptitude
aux Fonctions d'Animateur (BAFA) aux Andelys lors des
vacances de printemps 2026. Le BAFA est désormais accessible
à partir de 16 ans.  
-formation générale BAFA du 18 au 25 avril 2026 (coût 350 euros)
-approfondissement BAFA du 20 au 25 avril 2026 (coût 300 euros)

Envie de devenir animateur ?

Il y a sans doute de futurs animateurs en herbe
dans notre commune alors pour tout
renseignement vous pouvez contacter la
référente BAFA par mail à cattal@sna27.fr ou
par téléphone au 06.77.63.20.42.
Des financements sont possibles, flashez le
QR Code.

Du côté de l’AMAP...
L’AMAP entame sa nouvelle saison début avril, la 3ème à Houlbec-Cocherel et il est toujours
possible de vous inscrire pour un panier (3kg ou 5kg de légumes) toutes les semaines ou
tous les 15 jours. Vous pourrez aussi bénéficier des différents produits de fermes locales tels
que des yaourts, glaces et fromages de brebis, des fruits rouges, de la volaille et des œufs, des
truites, du miel, du cidre, huiles, vinaigres... Venez les rencontrer tous les mardis soirs de
18h30 à 19h30 dans la cour de la Maison du Village.



Quoi de neuf à
Houlbec-Cocherel ?

Dispositif Ici je monte ma boîte...

M
A

IR
IE

CCI ► Charlène Freret, conseillère de la CCI vous reçoit sur rendez-vous, lors des
permanences qui ont lieu dans les locaux de SNA à Douains les mardis suivants : 17 et 31
mars, 7 et 28 avril, 5 et 19 mai, 9 et 23 juin, 7 et 21 juillet. Le planning du 2  semestre sera
communiqué ultérieurement et la prise de rendez-vous est obligatoire par mail à
charlene.freret@normandie.cci.fr.

ème

CMA ► Doudou Yandangka Konzi, conseillère de la CMA, vous reçoit également sur rendez-
vous dans les locaux de SNA à Douains, lors des permanences les mardis matin suivants : 10
mars, et mercredis matin suivants : 1  avril, 6 mai, 3 juin, 1  juillet, 2 septembre, 7 octobre, 4
novembre et 2 décembre. La prise de rendez-vous est obligatoire par mail à
dyandangbakonzi@cma-normandie.fr.

er er

Initiative Eure ► Vous pouvez également rencontrer Pascale Lecot du réseau Initiative Eure à
Vernon (Plateau de l’Espace) le 1  mercredi de chaque mois, et aux Andelys (espace Guy
Lemasle) le 3  mardi de chaque mois. La prise de rendez-vous est obligatoire par mail à
compta@initiative-eure.fr.

er

ème

Aide à l’assainissement non collectif...

Vous avez un projet de création d’entreprise ? Prenez rendez-vous pour un
accompagnement ! Savez-vous que vous pouvez bénéficier d’un
accompagnement à la création de votre entreprise sur tout le territoire
de SNA ? Des permanences de la Chambre du Commerce et de l'Industrie
(CCI), de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat (CMA) et du réseau
Initiative Eure auront lieu à Douains, Vernon et aux Andelys durant toute
l’année 2026. Consultez le planning ci-dessous, et prenez-rendez-vous !

SNA reconduit en 2026 son dispositif de soutien aux propriétaires de
logements non raccordés au réseau d'assainissement collectif, afin de
les accompagner dans la mise aux normes de leur système
d’assainissement non collectif (ANC). Sous réserve de remplir les conditions
d’éligibilité, ce dispositif permet de bénéficier d’une aide financière pouvant
atteindre jusqu’à 8 000 euros TTC par installation. Le programme se
poursuit sans date limite de dépôt. Les dossiers sont instruits au fil de
l’eau et retenus après examen par une commission de sélection,
conformément  aux  critères  de  priorité  définis. Toutes les informations, les 
conditions d’éligibilité ainsi que le dossier de candidature à télécharger sont disponibles sur le
site internet de l’agglomération : www.sna27.fr. Pour toute question vous pouvez les contacter
par téléphone au 02.32.53.50.03 ou par mail à spanc@sna27.fr.

Si besoin, votez par procuration...
Si vous êtes détenteur d’une identité numérique certifiée France Identité, vous
pouvez réaliser votre procuration 100% en ligne. Il suffit d'effectuer une demande de
procuration sur le site Maprocuration et faire valider votre identité via l’application
France Identité, sans avoir à vous déplacer. Il est aussi possible d'établir une
procuration en faisant valider un formulaire Cerfa papier dans une gendarmerie. 
Pour que votre procuration soit valable le jour J, il faut que votre identité ait été vérifiée et la
procuration transmise à temps à la mairie, pensez à anticiper cette formalité.

mailto:charlene.freret@normandie.cci.fr
mailto:dyandangbakonzi@cma-normandie.fr
mailto:compta@initiative-eure.fr
https://www.sna27.fr/actualite/relance-aide-a-la-rehabilitation-des-installations-dassainissement-non-collectif/
mailto:spanc@sna27.fr
https://france-identite.gouv.fr/identite-numerique-certifiee/
https://www.maprocuration.gouv.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R12675
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Bilan TAD...
Lors de la commission mobilités de fin d’année 2025, un bilan avec les chiffres clés 2025 relatifs
à la fréquentation du transport à la demande (TAD) a été dressé pour notre commune.

M
A

IR
IE

Et si on sortait...

JEUX DE SOCIÉTÉ : dimanche 8 mars
après-midi pour les grands et les petits.
Entrée gratuite de 14h à 18h. Salle des fêtes. A

G
EN

D
A Du côté du Comité des Fêtes : Un Temps pour être vous propose :

   
"on ose parler d'endométriose "
dimanche 29 mars de 10h à 13h à la
Maison du Village

Contacts :
comitedesfetes27hc
@gmail.com ou par

téléphone au
06.02.43.83.29.

SOIRÉE DISCO : samedi 11 avril à partir de
19h. Salle des Fêtes. En cours d'organisation.
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Du côté de l’école...
Dans le cadre d’un projet pédagogique mené à l’école Jacques Destiné, vous trouverez ci-
dessous le 2ème article rédigé par les élèves de CE1 et CE2. 

Stop au harcèlement scolaire
Moqueries répétées, insultes, violence physique ou verbale : chaque jour, de nombreux enfants
subissent le harcèlement scolaire. 
Un phénomène très répandu.
Le harcèlement scolaire se définit par des violences répétées, exercées par un ou plusieurs
élèves contre une ou plusieurs victimes. Les raisons sont variées. Cela peut être à cause d’une
apparence physique, des résultats scolaires, ou d’un handicap. 
Des conséquences graves.
Les effets peuvent être très graves. Cela peut produire de l’anxiété, des troubles du sommeil,
des mauvais résultats à l’école et une perte de confiance en soi voire même pire, comme le
suicide.
Prévenir et agir ensemble.
La lutte contre le harcèlement scolaire est très importante aujourd’hui. Il est important de
sensibiliser et d’en parler pour que les enfants puissent savoir comment réagir.
Il faut oser parler et se confier pour que ce phénomène cesse. Si vous avez peur de vous confier
aux personnes que l’on connait, il existe un numéro gratuit : le 3018.
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Les horaires de La Poste (au 1er étage de la mairie)…
La Poste Agence Communale d’Houlbec-Cocherel est ouverte les lundis, mardis, jeudis et

vendredis de 14h à 17h30 et les samedis de 9h à 12h.
Vous pouvez la joindre sur les numéros de téléphone de la mairie.

Les heures de levée du courrier sont : du lundi au vendredi à 15h15 et le samedi à 11h30.
 

Les horaires de la mairie…
Le secrétariat est joignable par téléphone au 02.32.36.67.04 ou 02.32.36.07.09 

 Matin : mardi, jeudi et vendredi de 9h à 12h /  Après-midi : lundi, mardi et jeudi de 14h à 18h. 
 Vous pouvez contacter nos services afin de prendre un rendez-vous à votre convenance  pour toutes vos
démarches administratives. Un accueil public sans rendez-vous : mardi de 16h à 18h / samedi de 9h à 12h. 
 Nous sommes joignables par mail pour répondre à vos demandes : administratif@houlbec-cocherel.fr et

secretariat@houlbec-cocherel.fr. 

Les horaires de la cabine de téléconsultation médicale…
Mardi, jeudi, vendredi de 8h45 à 11h / Samedi de 9h à 11h.
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Horaires de tolérance des nuisances sonores par les particuliers
Jours ouvrables : de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30  / les samedis : de 9h à 12h et de 14h30

à 19h / les dimanches et jours fériés : de 10h à 12h

Les infos utiles

Directeur de la publication : Serge Fontaine
Impression : Mairie de Houlbec-Cocherel 7 bis rue des Ecoles 27120
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mailto:administratif@houlbec-cocherel.fr
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